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OBJET : PRINCIPE DE VENTE - MISE EN VENTE AUX ENCHÈRES EN LIGNE DES BIENS 
MOBILIERS RÉFORMÉS DE LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE

Le. 21 juillet 2014 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 15/07/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, 
Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain 
DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur
Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad 
HAMMAL, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. Monsieur Claude MAINA. 

Secrétaire : S.DIJON

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Gérard BRAMOULLÉ

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : PRINCIPE DE VENTE - MISE EN VENTE AUX ENCHÈRES EN LIGNE DES BIENS 
MOBILIERS RÉFORMÉS DE LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Lors du Conseil Municipal du 16 décembre 2010 a été voté favorablement et à l'unanimité
des  suffrages  exprimés,  le  principe  de  mise  en  vente  aux  enchères  en  ligne  des  biens
mobiliers réformés de la Ville d'Aix-en-Provence.

Pour mémoire, la vente aux enchères en ligne est une alternative désormais autorisée aux
ventes aux enchères organisées par le  service des domaines.  Pour valoriser et recycler le
matériel, il est envisagé de le mettre en vente par « enchères en ligne ».

Si le 16 décembre 2010, la délibération prise concernait essentiellement un certain nombre de
véhicules  du  Garage  Municipal,  il  est  proposé  aujourd'hui  d'intégrer  d'autres  biens  de  la
collectivité appartenant à d'autres directions.

Le principe reste inchangé. La direction concernée soumet à l'élu délégué, préalablement à la
mise en vente, une liste de matériel proposé aux enchères avec indication des prix de mise de
départ. Il est à noter que les directions ayant un budget annexe pourront procéder de la même
manière.

Le site de vente en ligne s'appuie sur le versement à l'opérateur, par la direction concernée,
d'un  pourcentage  sur  le  produit  vendu,  inférieur  généralement  à  8 %.  Des  sessions  de
formation pourront être dispensées aux directions gestionnaires.



Les conditions générales de ventes seront précisées lors du choix des prestataires. Ces ventes
pourront  générer  des  recettes  en  toute  transparence  puisqu'elles  seront  conclues  au  plus
offrant.

Le bien est acquis en l'état, remis à l'acquéreur une fois le paiement effectif au Comptable
Public sur les crédits de la Ville. Les recettes des ventes seront inscrites sur les lignes prévues
à cet effet aux budgets principaux et annexes.

Un compte rendu annuel,  par direction, faisant état desdites recettes sera communiqué au
Conseil Municipal.

En conséquence, Mes Chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :

- AUTORISER Madame le Maire à adopter le principe de vente par enchères en ligne de
mobiliers et matériels réformés, pour toutes les directions relevant du budget général ou d'un
budget annexe,

- AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer tous les documents inhérents
à cette affaire et procéder aux consultations requises,

- AUTORISER les élus délégués à valider préalablement à la mise en ligne des biens, la liste
exhaustive déterminant la nature, le nombre et le montant de la mise à prix,

-  AUTORISER Monsieur le  Trésorier Principal d'Aix Municipale à encaisser les recettes
correspondantes.



DL.2014-184 - PRINCIPE DE VENTE - MISE EN VENTE AUX ENCHÈRES EN LIGNE DES 
BIENS MOBILIERS RÉFORMÉS DE LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE- 

Présents et représentés : 53

Présents : 52

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué,
R. MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/04/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


